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Conseil des DPI du secteur public et Conseil de la prestation des services 
du secteur public 

 Sous-comité sur la protection de la vie privée 

MANDAT 

But 

 Offrir un forum national permettant l’échange d’information sur les recherches, les 

pratiques exemplaires, les formations, les produits de la technologie de l’information 

(TI) et autres ressources en matière d’accès à l’information et de protection des 

renseignements personnels, à l’appui des programmes et des objectifs du secteur 

public. 

 Appuyer la mission du Conseil des dirigeants principaux du secteur public (CDPISP), 

soit « améliorer la prestation de services à la population canadienne au moyen de la 

collaboration à l’échelle des administrations et d’un leadership démontré dans la 

gestion de l’information et des technologies. ». 

 Appuyer le mandat du Conseil de la prestation des services du secteur public 

(CPSSP), soit « communiquer l’information, établir des partenariats et favoriser 

l’adoption de solutions visant à améliorer la prestation des services dans le secteur 

public », en faisant preuve de leadership et en assurant la coordination relativement à 

des questions liées à l’accès à l’information et à la protection des renseignements 

personnels.  

 

Objectifs 

 

- Promouvoir les principes d’accès et de protection de la vie privée et fournir un 

leadership et un centre d’expertise sur les questions d’accès et de protection de la vie 

privée au CDPISP/CPSSP. 

 

- Appuyer les objectifs et priorités du CDPISP et du CPSSP en amorçant des activités 

collaboratives entre administrations sur l’accès et la protection de la vie privée et/ou 

en travaillant avec d’autres communautés (p. ex., sécurité) dans le but de faire 

progresser le programme d’accès et de protection de la vie privée. 

 

- Faciliter la communication continue entre le CDPISP et du CPSSP et les 

commissariats à l’information et à la protection de la vie privée dans l’ensemble du 

pays sur les questions d’accès et de protection de la vie privée afin de favoriser la 

connaissance des enjeux et des solutions. 

 

- Communiquer les connaissances et favoriser la sensibilisation aux lois sur la 

protection de la vie privée dans le secteur privé canadien. 

 

- Élaborer des outils et des solutions conceptuelles en matière d’accès et de protection 

de la vie privée pour appuyer l’adoption de pratiques cohérentes entre 

administrations. 
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Gouvernance et établissement de rapports 

Le Sous-comité sera présidé par un représentant fédéral, provincial et territorial. Le 

président sera nommé par les membres et son mandat sera d’un à deux ans. Un vice-

président sera aussi nommé par les membres et il assumera le rôle de président après la 

fin du mandat du président. Le président présente des rapports au CDPISP et au CPSSP 

après chaque réunion régulière. 

Composition 

- Un ou deux représentants de chaque administration provinciale et territoriale. Les 

représentants sont normalement responsables de l’administration des lois en matière 

d’accès et de protection de la vie privée, des lois sur la protection de la vie privée du 

secteur privé ou de la conception de solutions de protection de la vie privée et de 

sécurité pour l’environnement de prestation de service par voie électronique. 
 

- Un représentant chaque d’Industrie Canada, de Santé Canada, de Ressources 

humaines et Développement social Canada et Service Canada et le Secrétariat du 

Conseil du Trésor du Canada (gouvernement du Canada). 

 

Réunions 

Au moins une réunion officielle aura lieu chaque année. Dans la mesure du possible, ces 

réunions se tiendront parallèlement aux conférences sur l’accès à l’information et la 

protection des renseignements personnels ou à d’autres événements similaires qui ont lieu 

à l’échelle du pays. 

 

- Le soutien relatif à l’ordre du jour et à la prise de notes sera organisé par le président. 

Les modalités des réunions seront prévues par l’administration hôte. 

 

De plus, les communications par courriel et téléconférences seront organisées par le 

président, le cas échéant. 

 

 


